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Organisation générale
Cneser
Convocation
NOR : ESRS1200035S
décision du 24-1-2012
ESR - Cneser

Par décision du président du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière
disciplinaire, en date du 24 janvier 2012, le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, statuant
en matière disciplinaire, est convoqué au ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche le lundi 12 mars
2012 à 9 h.
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Organisation générale
Cneser
Convocation
NOR : ESRS1200036S
décision du 24-1-2012
ESR - Cneser

Par décision du président du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière
disciplinaire, en date du 24 janvier 2012, le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, statuant
en matière disciplinaire, est convoqué au ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche le mardi 13 mars
2012 à 9 h.
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Organisation générale
Cneser
Convocation
NOR : ESRS1200037S
décision du 24-1-2012
ESR - Cneser

Par décision du président du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière
disciplinaire, en date du 24 janvier 2012, le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche, statuant
en matière disciplinaire, est convoqué au ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche le mardi 20 mars
2012 à 9 h.
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Organisation générale
Cneser
Convocation
NOR : ESRS1200038S
décision du 24-1-2012
ESR - Cneser

Par décision du président du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière
disciplinaire, en date du 24 janvier 2012, le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant
en matière disciplinaire est convoqué au ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche le lundi 26 mars
2012 à 9 h.
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Organisation générale
Cneser
Convocation
NOR : ESRS1200039S
décision du 24-1-2012
ESR - Cneser

Par décision du président du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière
disciplinaire, en date du 24 janvier 2012, le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant
en matière disciplinaire est convoqué au ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche le mardi 27 mars
2012 à 9 h.
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Organisation générale
Cneser
Convocation
NOR : ESRS1200041S
décision du 26-1-2012
ESR - Cneser

Par décision du président du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière
disciplinaire, en date du 26 janvier 2012, le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant
en matière disciplinaire est convoqué au ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche le lundi 2 avril
2012 à 9 h.
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Organisation générale
Cneser
Convocation
NOR : ESRS1200042S
décision du 26-1-2012
ESR - Cneser

Par décision du président du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant en matière
disciplinaire, en date du 26 janvier 2012, le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche statuant
en matière disciplinaire est convoqué au ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche le mardi 3 avril
2012 à 9 h.
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Personnels
CHSCT
Liste des organisations syndicales habilitées à désigner des représentants du personnel
NOR : ESRH1200485A
arrêté du 19-1-2012 - J.O. du 1-2-2012
ESR - DGRH C1-3

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 82-453 du 28-5-
1982 modifié ; arrêté du 26-12-2011

Article 1 - Sont habilitées à désigner les représentants du personnel au sein du comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail ministériel du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche :

Organisations syndicales
Représentants du
personnel titulaires

Représentants du
personnel suppléants

Confédération générale du travail (CGT) 2 sièges 2 sièges

Fédération syndicale unitaire (FSU) 2 sièges 2 sièges

Union nationale des syndicats autonomes (Unsa) 2 sièges 2 sièges

Confédération française démocratique du travail (CFDT) 1 siège 1 siège

Article 2  - Les organisations syndicales énumérées à l'article 1er disposent d'un délai maximal de quinze jours pour
désigner leurs représentants titulaires et suppléants, à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3 - L'arrêté du 25 mars 2008 fixant la liste des organisations syndicales habilitées à désigner des
représentants du personnel et le nombre de sièges de titulaires et de suppléants attribués à chacune d'elles au
comité central d'hygiène et de sécurité ministériel compétent pour l'enseignement supérieur et la recherche est
abrogé.

Article 4  - La directrice générale des ressources humaines est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 19 janvier 2012

Pour le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche
et par délégation,
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La directrice générale des ressources humaines,
Josette Théophile
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Mouvement du personnel
Conseils, comités et commissions
Nomination aux commissions régionales instituées dans le ressort de chaque conseil
régional de l’ordre des experts-comptables
NOR : ESRS1200043A
arrêté du 30-1-2012
ESR - DGESIP A3

Par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 30 janvier 2012, est désigné en
qualité de représentant du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche au sein des commissions
régionales instituées par le décret n° 70-147 du 19 février 1970 portant règlement d'administration publique et relatif
à l'ordre des experts-comptables :
- Commission régionale d'Amiens : Bernard Christophe, professeur des universités.
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Mouvement du personnel
Nomination
Directeur de l’université de technologie de Compiègne
NOR : ESRS1200044A
arrêté du 31-1-2012
ESR - DGESIP A

Par arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche en date du 31 janvier 2012, il est mis fin, à sa
demande, aux fonctions d'Alain Storck en qualité d'administrateur provisoire de l'université de technologie de
Compiègne.
Alain Storck, professeur des universités, est nommé directeur de l'université de technologie de Compiègne à compter
du 1er février 2012.
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